
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 09 AVRIL 2026

Arrondissement de GRENOBLE
Canton de SAINT EGREVE

Commune de SARCENAS 

Date de convocation du Conseil Municipal : 03 AVRIL 2026

Délibération n° 260409-01

Commission de contrôle des listes électorales 

L’an deux mil  vingt-six,  le 09 avril  à  20h00,  le Conseil  Municipal  de  la  commune de SARCENAS, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie en salle du Conseil, 

Président : Annie PRAT

Présents : Annie PRAT, Sylvain DULOUTRE, Chantal DURANTON, Sébastien ODDOS, Jean-Luc PESLE, 
Marie-France CROIX, Aldric MATHIEU, Mathilde POPINEAU, Célie CHANEAC

Secrétaire de séance : Célie CHANEAC

Excusés ayant donnés pouvoir :  Yann DAVIN à Sylvain DULOUTRE ; 
Absents : Pierre HILY-BLANT ;

 ▲ 01. Commission de contrôle des listes électorales 

Mme la Maire rappelle au Conseil Municipal que, conformément aux dispositions du code électoral,  
une  commission  de  contrôle  des  listes  électorales  doit  être  instituée  dans  chaque  commune.

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, cette commission est composée :

• D’un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau ,
• D’un délégué de l’administration désigné par le représentant de l’Etat dans le département ;
• D’un délégué désigné par le président du tribunal judiciaire.

Mme la  Maire précise que les  membres de la  commission de contrôle  sont  nommés par  arrêté 
préfectoral et qu’il appartient au maire de transmettre au préfet la liste des délégués proposés pour 
participer aux travaux de cette commission. 



Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :

• Propose Marie-France CROIX, conseillère municipale, désignée déléguée de la commune, 
• Propose Monique VENTURA, comme déléguée désignée de l’administration  ;
• Propose Roland REYMOND, comme délégué désigné par le président du tribunal judiciaire ;

• Charge Mme la Maire de transmettre cette proposition à Mme la Préfète de l’Isère pour 
nomination dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 

Nombre de conseillers en exercice : 11

Présents : 9 Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0

Fait et délibéré en Mairie de SARCENAS, les jours, mois et an ci-dessus. Pour extrait certifié conforme 
au registre

La Maire, Annie PRAT
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